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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte au communiqué publié le 
22 août 1990 par le Gouvernement de la République de Vanuatu au sujet du conflit 
entre l'Iraq et le Koweït (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
au point 35 de l'ordre au jour provisoire, et au Conseil de sécurité. 

C'Ambassadeur, 

. ant oermanenk 

(w) Robert F. VAN LIEROP 

* A/45/150 et Corr.1. 
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Le Gouvernement de la République de Vanuatu considère l'invasion du Koweït 
perpétrée le 2 août 1990 par l'Iraq comme un acte d'agression grave et illégal. 

L'invasion et l'occupation du territoire souverain du Koweït par l'Iraq 
constituent une violation flagrante du droit international et de la Charte des 
Nations Unies. Cette action de l'Iraq crée un nouveau précédent dangereux, qui 
menace la stabilité internationale et la paix dans le monde. 

Vanuatu se joint donc résolument à la communauté internationale pour condamner 
les actions de l'Irag, en particulier le recours à la force militaire pour annexer 
un Etat voisin plus petit et plus vulnérable. C'est pourquoi Vanuatu appuie 
l'appel lancé en faveur du retrait immédiat et inconditionnel de toutes les forces 
iraquiennes du territoire souverain du Koweït. 

Le Gouvernement de Vanuatu s'est engagé à appliquer pleinement toutes les 
sanctions obligatoires impos6es par l'Organisation des Nations Unies contre 
l'Iraq. A cet effet, il s'est assuré la pleine coopération de 1'Administration des 
transports maritimes et du Centre financier de Vanuatu. 


